
 

 

BUTS DE L’ASSOCIATION  

   

Cette association a pour buts déclaré, dans le Département de l’EURE et 
LOIR, conformément aux dispositions législatives et réglementaires. :  

• De contribuer aux actions de prévention des dégâts des prédateurs et 

déprédateurs piégeables notamment auprès des sociétés de 

chasse, des éleveurs et des propriétaires y compris en zone 

urbaine à la demande des collectivités locale ou des 

propriétaires détendeurs du droit de destruction des 

nuisibles sur leurs propriétés. 

• D’éduquer ses membres sur la pratique, l'éthique et la législation 

concernant le piégeage.  

• D’assurer la défense de leurs droits auprès des juridictions 

compétentes.  

• De représenter les intérêts des piégeurs auprès de la Fédération des 

Chasseurs D’Eure et Loir, de la Fédération des Pêcheurs d’Eure et 

Loir    et tout autre organisme officiel ou administratif et tout 

spécialement de la D.D.T.  Et des parcs nationaux et régionaux.  

• De contribuer à la protection et à la gestion de la faune sauvage. 

• De contribuer aux actions de prévention face aux risques de zoonoses causés 

par les ESOD et les EEE. 

• D’organiser ou d’apporter sa contribution aux études sur : 

·      la faune sauvage et notamment les prédateurs, 

·      les zoonoses 

·      les espèces particulièrement menacées par la prédation. 



 

 

•   .  De contribuer à la lutte contre la divagation et la prédation des animaux 
domestiques (chiens, chats et NAC) sur les espèces nichant et vivant au sol dans 
le cadre de la réglementation en vigueur (mise en fourrière). 

•  
• .  De diffuser à ses membres les textes officiels nationaux ou préfectoraux 
•  touchant au domaine du piégeage, 
•  
• .  De coordonner localement (si possible et si nécessaire) certaines actions  
• bénévoles curatives de piégeage pour les rendre plus cohérentes et plus  
• efficaces (notamment en cas de zoonose grave ou d'espèce invasive). 
•  
• .  De mener des actions d’information sur le piégeage vis à vis de ses membres, 
• des pouvoirs publics, des municipalités et des populations (notamment les 
•  Propriétaires), 
•  
•  . De développer chez les piégeurs une éthique du piégeage dans le respect des 
•  animaux capturés avec le souci constant de limiter leur souffrance tout en 

respectant la stricte législation. 

 


